
Municipal i té  de  Saint -Magloire  

Ju in  2023 

L E  M A G L O R O I S  
13, rue de la Caisse, Saint-Magloire, Québec, G0R  3M0 

Tel : (418) 257-4421     Fax : (581) 500-3061  

                     www.saint-magloire.com   Courriel : stmagloire@sogetel.net  

  Du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30  

 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

KILITOU 

HEURES D’OUVERTURE 
 

Mercredi: 13 h 30 à 15 h  

Jeudi :      18 h 30 à 20 h 

418-257-4421  #103 

Prochaine date de tombée  

pour remettre vos messages 

pour le journal municipal  

 « Le Maglorois » 

 
1ER AOÛT 2023 

PROCHAINES SÉANCES  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Les lundis 3 juillet  

et 7 août 2023, à 19 h  

à la salle municipale 

 

La Société du Patrimoine de Saint-Magloire vous       
invite à participer aux festivités de la Fête nationale 
du Québec, le samedi 24 juin, à compter de 9 h, dans le 
stationnement de la salle municipale. 

 
Programmation complète à la page 26.  

 
 

Bienvenue à tous! 



 

 

LE MAGLOROIS 

MOT DU MAIRE 

Chers concitoyens, 
 
Il y a eu des jours d’été, des jours d’automne, de sorte que le printemps est passé        
inaperçu. Cela ne nous a pas empêchés d’avancer. La preuve, c’est que le premier mai, 
nous avons accueilli notre nouvelle directrice générale, madame Stéphanie Lamontagne. 
Bien connue de plusieurs, elle s’est vite familiarisée avec l’emploi, grâce à la formation 
technique de notre adjointe Brigitte Nicol. Nous sommes fiers de travailler avec         
Stéphanie, laquelle partage notre vision du développement et du mieux-être de notre   
municipalité. Nous lui souhaitons un grand succès.  
 

Une arrivée et un départ : Par coïncidence, le début de mai a marqué le départ de Patrick et Sylvie Chantelot, 
lesquels ont voué 15 ans de leur vie au Manoir des Sages. Pour l’occasion, le groupe musical « Asselin » était 
sur place pour faire chanter et danser, mais aussi pour témoigner de l’immense apport de Patrick et Sylvie 
aux soins attentifs accordés à nos aînés durant toute cette période. Au nom du conseil municipal et vous tous, 
je leur ai aussi adressé des remerciements. Nous souhaitons à toute l’équipe en place et au nouveau           
propriétaire monsieur Christian Trottier, une belle réussite dans la poursuite de cette mission.  
 
J’ai aussi eu l’occasion de mieux connaître le Corps de cadets de la Frontière de Ste-Justine, lors de la remise 
annuelle des distinctions. Saviez-vous que cette organisation existe depuis bientôt 47 ans et que des centaines 
de jeunes de 12 à 18 ans, dont sans doute plusieurs de chez nous, y ont été formés? Aujourd’hui, ce groupe 
est plus axé sur l’acquisition de confiance et de leadership par ses membres, via le sport, les activités de     
loisirs et un camp d’été. Leur siège est à l’école des Appalaches. 
 
Par ailleurs, j’offre toutes mes félicitations à Francis Tanguay et son équipe d’apprentis-sculpteurs pour cette 
magnifique statue ornant le Jardin Entre Ciel et Terre. 
   
Le centre de notre village a été très animé durant la fin de semaine du 12-13 mai. Les amateurs de musique 
Country, jeunes et moins jeunes, s’en sont donnés à cœur joie. Merci à Nathalie Brochu, Karine et Anne-
Marie Lapointe et à tous les bénévoles qui ont fait un succès de cette activité. 
 
Merci à Gino Tanguay et son équipe du comité des Loisirs pour cette Fête de la pêche du 3 juin. Non, la 
pêche n’a pas été miraculeuse mais combien agréable et joyeuse. 
 
Le dossier de la desserte ambulancière n’a pas encore bougé. Le CISSS a l’intention de statuer en septembre 
2023. D’ici là, vous aurez bientôt l’occasion de visionner sur nos réseaux, une courte vidéo expliquant le    
projet de déploiement dynamique des ambulances, permettant une couverture du territoire sur 24 heures. Par 
exemple, l’ambulance d’Armagh se rapprocherait la nuit à St-Philémon, au moment où celle de St-Fabien ne 
sera pas en service. À suivre. Bon été.  

Daniel Thibault, maire 

Bibliothèque Kilitou 400 $ 

Terrain de jeux unifié Saint-Camille, Saint-Magloire, Sainte-Sabine 500 $ 

Communauté chrétienne de Saint-Magloire 1 000 $ 

Comité d'embellissement 750 $ 

Cercle de Fermières 325 $ 

Société du Patrimoine 700 $ 

St-Mag Fest 500$ 

Comité des loisirs 500 $ 

Club Fadoq 325 $ 

COMMANDITES PARC ÉOLIEN 

Voici la répartition du 5 000 $ pour les organismes provenant de l’entente avec EDF (éoliennes): 
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AFFAIRES MUNICIPALES 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER MAI 2023  
 
 Acceptation des comptes à payer pour la somme de 108 728,41 $ pour avril 2023; 

 Le conseil municipal autorise le dépôt de projet dans le Programme d'aide financière visant l'optimisation du 

réseau d'écocentres québécois;  

 Engagement de Charles-Antoine Mercier au poste de jardinier pour la saison estivale 2023; 

 Nomination de MM Kim Boulanger et Serge Paquet en plus de Mmes Lise Buteau, Annie Venables et     

Émilie Bédard à titre d’inspecteur/trices en urbanisme et en environnement; 

 La soumission d'Enair Controle au coût de 1 138,25 $ taxes incluses pour l'entretien préventif de l'unité de 

climatisation/chauffage du bureau municipal est acceptée; 

 Suite aux recommandations du CCU, le conseil municipal autorise la demande de dérogation mineure pour 

l'implantation d'une dalle de béton à titre de patio dans la marge latérale située à 1.5 mètre au lieu de 2 

mètres de la ligne latérale du terrain.  La demande est faite pour le lot 5 067 680;  

 Nomination du maire Daniel Thibault comme représentant de la Municipalité de Saint-Magloire au poste #7 

du conseil d'administration de la CADMS; 

 Le conseil municipal autorise le dépôt d’un emploi étudiant dans le Programme Desjardins - Jeunes au     

travail; 

 La Municipalité de Saint-Magloire appuie la demande de financement qui sera déposée dans le programme 

Plan Montagne pour les Sentiers des Etchemins et s’engage à investir la somme de deux mille dollars 

(2 000 $) comme part du milieu;  

 Nomination de M. Régis Prévost comme membre du Comité consultatif d'urbanisme (CCU); 

 Les membres du conseil municipal autorisent la Directrice générale à déposer au Programme d'aide à la   

voirie locale (PAVL) du Gouvernement du Québec des travaux estimés à 24 000 $ pour le creusage d'un 

fossé d'une longueur de 3 km dans le rang Sainte-Marie; 

 Le conseil municipal autorise le paiement des retenues de 12 821.78 $ taxes incluses pour le contrat des    

chemins d'hiver 2022-2023 aux Excavations Paul Labrie Inc. ainsi que l'ajustement du prix du carburant au 

coût de 23 090,90 $;  

 Le contrat de nivelage des rangs pour l’été 2023 est octroyé aux Excavations Paul Labrie au coût de 152$/

heure, minimum 3 heures; 

 L'offre de service d'Englobe au coût de 32 325 $ pour la préparation des plans et devis pour la réfection de 2 

ponceaux du rang Saint-Armand, la caractérisation environnementale ainsi que pour la surveillance des    

travaux est acceptée; 

 La Municipalité de Saint-Magloire défraiera la différence de salaire entre celui gagné par les employés     

municipaux et celui des pompiers, lorsque ceux-ci sont appelés sur un feu pendant leur temps de travail; 
 Engagement de Lydia Blouin au poste d'animatrice de terrain de jeux pour la saison estivale 2023; 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement # 366-23 « Règlement modifiant le zonage pour autoriser un 

chenil dans la zone M (multiressources) »; 

 Adoption du règlement # 364-23 « Règlement annulant le règlement 357-22 et le projet de règlement        

359-22 décrétant un emprunt de 307 541 $ et une dépense de 307 541 $ pour des travaux d'alimentation en 

eau potable pour le raccordement du puits SM16-2» ; 

 Adoption du règlement #365-23 « Règlement modifiant le règlement #111 concernant certaines mesures     

relatives à l'administration du réseau municipal d'aqueduc » ; 

 Le conseil municipal autorise l'engagement d'une aide-monitrice, en plus de l'animatrice pour Saint-

Magloire, pour l'été 2023 afin d'aider au bon fonctionnement du terrain de jeux Saint-Camille, Saint-

Magloire, Sainte-Sabine; 

 M. Christian Poulin est autorisé à faire le nettoyage gratuitement des sentiers Verts Boisés avec sa            

machinerie; 

 Le hissement du drapeau LGBTQ+ est autorisé sur le mât du bureau, le 17 mai 2023, journée internationale 

contre l'homophobie et la transphobie. 

LE MAGLOROIS 
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SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2023  
 
 
 La Municipalité de Saint-Magloire accepte l’offre qui lui est faite de FINANCIÈRE BANQUE                

NATIONALE INC. pour son emprunt par billets en date du 6 juin 2023 au montant de 989 400 $ effectué 
en vertu du règlement d’emprunt numéro 347-21; 

 Le conseil municipal ratifie la demande faite par la Société du Patrimoine en vertu du Programme 
"Accueillir en Français" offert par la Fédération Québécoise des Municipalités; 

 Adoption du 1er projet de règlement #366-23 aux fins de modifier le règlement #234-07 intitulé 
« Règlement de zonage » pour permettre les chenils dans la zone « multiressources (M) ». 

 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN 2023  
 
 Acceptation des comptes à payer pour la somme de 811 982,97 $ pour mai 2023; 
 Le conseil municipal autorise l’inscription du maire, M. Daniel Thibault, au congrès de la FQM en          

septembre prochain; 
 Engagement de Léanne Goupil à titre d'aide-monitrice au camp de jour, à raison de 4 jours par semaine;  
 Une demande sera faite au Ministère des Transports du Québec afin d'installer une signalisation adéquate     

indiquant la présence de chevreuils sur la route 281, entre les numéros 431 et 461, de même que la présence 
d'orignaux à proximité du rang Saint-Armand; 

 La soumission faite par WSP pour la réalisation des plans et devis nécessaires au démarrage du projet de    
développement résidentiel, au coût de 28 750 $ + taxes; 

 Les membres du conseil municipal confit à la firme ECCE TERRA le lotissement du lot 5 067 198 afin de            
renuméroter la portion de terrain que la Municipalité souhaite conserver pour le projet de halte départ et   
stationnement pour Les Sentiers des Etchemins et la portion de terrain à revendre; 

 Le conseil mandate M. Mathieu Loiselle pour effectuer les travaux de mise à jour des modules d'hébertisme, 
pour un coût ne devant pas dépasser 6500 $; 

 La Directrice générale est autorisée à faire la demande de permis pour la démolition de l’ancienne beurrerie   
située sur la rue Princicpale et d’obtenir des soumissions pour octroyer le contrat de démolition du bâtiment 
et la disposition des résidus; 

 Une demande d'aide financière sera présentée au programme PRIMA pour un projet de réfection de 100 
mètres de trottoirs, d'identification de 2 traverses piétonnières, de même que pour l'achat et l'installation de 2               
balançoires au jardin Entre ciel et terre; 

 Le conseil municipal accepte la demande de la Communauté chrétienne de Saint-Magloire d’utiliser, sans 
frais, la grande salle municipale ainsi que la cuisinette pour l'organisation d'un souper spaghetti le 3         
septembre prochain; 

 La Municipalité accepte d’offrir gratuitement le dîner aux bénévoles qui distribueront les fleurs de la     
campagne d’embellissement aux citoyens qui ont participé à celle-ci. 

 
N.B. Ceci n’est qu’un résumé des points importants du procès-verbal. Pour voir la  

version intégrale de celui-ci, veuillez le consulter sur le site internet de la  
municipalité après adoption par le conseil municipal. 

INFORMATIONS DIVERSES 

 N’oubliez pas de signaler au bureau municipal lorsqu’une lumière de rue est éteinte, clignotante ou   
toujours allumée; 

 

       Logement à louer: 3 1/2 meublé, chauffé et éclairé, au 164, rue Principale.  
      Pour inf.: 418-257-2062 
 

 La boîte à couture: pour rembourrage de meubles, réparation de vêtement ou ménage.            
Inf.: Jacqueline Paquet, 172, rang  Saint-Cyrille, Saint-Magloire au 418-369-9213. 



 

 

LE MAGLOROIS 

 
Comme à chaque été, il n’y    
aura pas de parution en juillet. 
 
La prochaine date de tombée 
sera donc le 1er août.  
 
On vous souhaite donc un bel 
été remplit de soleil et de belles 

rencontres. 

JOURNAL MUNICIPAL 

 
À l’occasion de la Fête     
nationale du Québec et de la 
Fête du Canada, veuillez 
prendre note que le bureau 
municipal sera fermé les 
vendredis 23 et 30 juin                                                                                                    
prochains. 
 
À tous, nous vous souhaitons de bons congés! 

FERMETURE DU BUREAU 

N’oubliez pas que le prochain versement de taxes aura lieu le 4 juillet prochain. 
  
Nous tenons à vous rappeler que tout paiement effectué après cette date d’échéance       
entraînera l’ajout de frais d’intérêt de 12 %. 
  
Alors, n’oubliez pas de  calculer les délais de poste ou de traitement électronique pour que 

votre paiement nous parvienne à temps. 
  
Si vous avez besoin de plus amples  renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec le bureau municipal 
au 418-257-4421. 

VERSEMENT DE TAXES 

AMÉLIORATION DES LOCAUX DES FERMIÈRES ET DU CLUB FADOQ 

La Municipalité de Saint-Magloire a déposé un projet dans la Politique aux projets structurants de la MRC des 
Etchemins. Le projet a été développé en collaboration avec le Cercle de Fermières et le Club Fadoq de Saint-
Magloire.  
  
Le Cercle de Fermières souhaitait avoir plus de rangement suite aux travaux d’agrandissement du local de l’an 
dernier. De plus, le Cercle de Fermières désirait ajouter une table pour machine à coudre avec deux tiroirs.  
 
Du côté du Club Fadoq, le projet était de changer les armoires et le comptoir dans leur local. 
 
Comme se sont deux comités très vivants, la Municipalité de Saint-Magloire a désiré les aider dans leurs     
projets pour pouvoir continuer de voir ces comités actifs et peut-être encourager d’autres gens à se joindre à 
l’un ou l’autre. 
 
Le coût total du projet est de 6 761 $. La Municipalité a reçu un montant de 5 410 $ de la Politique de soutien 
aux projets structurants de la MRC des Etchemins. Pour sa part, le Cercle de Fermières a déboursé un montant 
de 536,26 $ et le Club Fadoq un montant de 841,94 $ 
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MARCHÉ PUBLIC-FERME FLANC-SUD 

Cet été, la Ferme Flanc-Sud de Saint-Fabien-de-Panet tiendra un 

marché mobile tous les dimanches de 9 h 30 à 11 h30, dans le    

stationnement du bureau municipal. Vous pourrez donc     

acheter des fruits, des légumes et des herbes fraîches. 

  

Selon la disponibilité de leurs produits, le marché devrait débuter 

le dimanche 25 juin ou 2 juillet et se terminer vers le dimanche 

10 septembre. 

  

La Ferme Flanc-Sud est un maraicher en polyculture avec plus de 70 variétés de légumes, de fines herbes, de 
fruits et de fleurs comestibles, toujours sans produits chimiques.  

N’hésitez pas à les encourager et à savourer de merveilleux produits frais cultivés au Québec. 

 
Malgré les appels que nous avons faits auprès de la population et que nous avons eu 
plusieurs problèmes avec le conteneur de vêtements usagés situé à l’écocentre 
(ouverture non autorisée des sacs, dépôt de linge souillé ou  brisé, pillage, etc.). Il a été 
décidé conjointement avec la Ressourcerie de Bellechasse et la MRC de Bellechasse, 
de mettre un terme à  ce service, car sous ces conditions, nous devons fréquemment 
jeter l’ensemble du conteneur puisque les vêtements sont une perte totale. 
 
Lorsque l’écocentre sera réaménagé et clôturé, nous essayerons de nouveau d’offrir ce 
service. Ce sera probablement l’an prochain. 
 
D’ici là, nous vous encourageons à aller porter vos vêtements à l’Essentiel des          
Etchemins, 301 Rue Industrielle A, Lac-Etchemin. Le conteneur est situé à l’arrière du 
bâtiment. 
 
Merci d’aider les personnes en besoin. Ce service est très apprécié par la population. 

CONTENEUR À VÊTEMENT USAGÉS 

INTERDICTION DE FAIRE DES FEUX D’ARTIFICE 

PETIT RAPPEL: Selon l’ARTICLE 2.1.28 FEUX D’ARTIFICE (SQ)  du règlement 355-22 sur  la 

sécurité publique et la protection des personnes et des propriétés « Il est prohibé de faire 
usage ou de permettre de faire usage de pétards ou de feux d’artifice. » et est sujet 
à une amende de la Sûreté du Québec. 

 
La Municipalité peut toutefois délivrer un permis autorisant l’utilisation de feux d’artifice  dans le cadre d’une 
festivité (exemple : fêtes nationales, festival, tournoi, etc.) et sous autres conditions (assurance responsabilité, 
être sous la responsabilité d’un artificier reconnu et avoir l’autorisation du service de sécurité incendie).  
 
Le conseil regarde toutefois à modifier celui-ci afin de permettre les feux d’artifice de façon sécuritaire. Un 
suivi vous sera fait au cour des prochain mois. 



 

 

LE MAGLOROIS 

OUVERTURE DE L’ÉCOCENTRE 

 
L'écocentre, qui est situé au 370, Route 281, est ouvert depuis quelques samedis déjà. Il est 
très utilisé par la population et nous vous demandons de démêler et placer en ordre vos 
matières dans votre véhicule avant votre arrivée au site. Cette demande est de rendre  le 
processus plus rapide et le plus efficace possible.  
  
HORAIRE 
  

Jusqu’au congé de l’Action de grâce, l’écocentre sera ouvert tous les samedis. En début de saison,                   
l’écocentre sera ouvert de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h.  Puis, lorsque ce sera devenu moins achalandé,   
l’écocentre sera ouvert en avant-midi seulement. Nous vous aviserons par l’entremise de la page Facebook de 
la Municipalité. Merci de rester à l’affut. 
  
SITE RÉSERVÉ AUX CITOYENS ET PAYEURS DE TAXES DE SAINT-MAGLOIRE  
  
A la demande de l’employé, si nécessaire, vous devrez présenter une pièce d’identité pouvant vous identifier 
ainsi qu’une preuve de  résidence. Comme pièce demandée, vous pouvez apporter votre permis de conduire, 
compte de taxes, etc.  
  

 AUTRES RÈGLES À RESPECTER 
  

• QUANTITÉS AUTORISÉES : Maximum 3m3, soit l’équivalent d’une remorque 4’ X 8’ remplie.         

Toutefois, vous pourrez revenir plus d'une fois dans la journée; 

• Attendre dans votre véhicule, en file, à l’endroit désigné.  

• Attendre l’autorisation du préposé pour accéder aux conteneurs;  

• Le préposé ne peut pas vous aider à manipuler les matières à disposer. Vous devez être en mesure de      

disposer vos objets lourds de façon autonome;  

• Tout comportement jugé récalcitrant, agressif ou dangereux sera rapporté à la Sûreté du Québec;  

• Site réservé aux citoyens seulement. Les entreprises et commerçants ne sont pas autorisés à jeter leur      
rebus à cet endroit. Vous devez avoir vos conteneurs ou aller au site d’enfouissement à Armagh. 

  

RAPPEL : Surveillance du site par caméra en tout temps afin d’éviter tout vol ou introduction sur le site en     
dehors des heures d’ouverture. 

  

Vous faites des rénovations, nous vous rappelons que les matériaux de construction (sauf le bois en petite 
quantité) ne sont pas acceptés. Vous devez vous louer un conteneur ou vous devez aller les porter              
directement au site d’enfouissement, au 50 rang 1, à Armagh (418-466-2495).   
  

Produits dont vous pouvez disposés  

• fer  • fluorescents  

• bois  • ampoules 

• appareils électroniques  • Huiles usées 

• batteries • gros rebus 

• peinture ou son contenant   
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TERRAIN DE JEUX UNIFIÉ 

Votre enfant désire venir au terrain de jeux cet été, il est encore possible de l’inscrire au      
bureau municipal. Cette année, les coûts d’inscription sont de 135 $ pour le 1er enfant, 
125 $ pour le 2e enfant et 115 $ pour le 3e enfant et chaque enfant supplémentaire. Ce 
montant inclus les frais de transport par autobus entre les 3 municipalités et les sorties. Aucun 
montant supplémentaire ne sera demandé au cours de l’été. 
  
Comme par les années passées, le terrain de jeux débute à 8 h 30 et se termine à 16 h 30 tous 
les jours. Il est à noter que les jours où le terrain de jeux sera dans notre municipalité,       

l’enfant pourra  arriver plus tard, car le tout débutera à 9 h. 
 
IMPORTANT - SERVICE DE GARDE  
  

Cette année, le service de garde débutera à 7 h 30 le matin, et se terminera le soir à 17 h 30.   

 
Des frais de 5 $ s’ajouteront pour chaque 15 minutes de garde additionnelle. 

  
Le paiement doit s’effectuer auprès des animatrices à chaque 
vendredi ou la dernière journée de la semaine que l’enfant 
fréquente le service de garde.  
  

Cependant, pour avoir accès au service de garde, vous      

devez  aviser la municipalité ou la monitrice le        
vendredi précédent, à midi. Un courriel est également    

valide. Donc, si aucune demande n’est faite pour un matin, il n’y aura donc personne pour effectuer le service 
de garde. De plus, si durant la semaine vous avez besoin rapidement du service de garde, vous n’avez qu’à 
aviser au bureau municipal ou  l’animatrice au plus tard la veille du  service. 
  
Les enfants qui ne fréquentent pas le service de garde doivent arriver vers 8 h 25 pour prendre l’autobus 
lorsqu’ils vont à Saint-Camille, à Sainte-Sabine ou à une sortie, et quitter le terrain des loisirs à 16 h 30. 
Le non-respect de cette consigne pourra entraîner des frais de garde. Nous vous remercions de bien avertir vos 
enfants, surtout ceux qui viennent seuls, car le simple fait de jouer dans les jeux extérieurs après 16 h 30 peut 
porter à confusion et pourrait occasionner de tels frais. 
  
Nous vous remercions de votre collaboration. Si vous avez besoin de plus amples renseignements, n’hésitez 
pas à communiquer au bureau municipal (418-257-4421 poste 101) et il nous fera un plaisir de vous répondre. 

Depuis le 20 mars 2023, les gens de Saint-Magloire qui n’ont pas de médecin de famille au CLSC de       
St-Fabien NE PEUVENT PLUS AVOIR UN RENDEZ-VOUS AU SANS RENDEZ-VOUS, DU LUNDI 
AU VENDREDI EN APRÈS-MIDI, pour une consultation médicale. Désormais, seulement les patients ayant 
un médecin de famille à cet endroit y ont accès. 
 
Puisque nous sommes desservis par le GMF-U des Etchemins, pour voir un médecin le lendemain, vous devez 
désormais prendre rendez-vous au CLSC de Lac-Etchemin. Vous devez appeler la veille, à compter de 19 h, 
au 418 625-3101 # 0 ou vous inscrire sur le site internet « rvsq.gouv.qc.ca » .  
 
Cependant, puisque le CLSC de Saint-Fabien est un établissement de garde médicale 24/7, il est possible de 
s’y présenter pour une urgence mineure en dehors de la plage des sans rendez-vous. Les cas seront traités selon 
l’ordre prioritaire. 

GMF-U DES ETCHEMINS 

Tarifs : 1 enfant  3 $  pour le matin ou le soir  5 $  pour la journée (Matin et soir) 
 2 enfants et + 5 $  pour le matin ou le soir  8 $  pour la journée (Matin et soir) 
 (tarif familial)         



 

 

LE MAGLOROIS 

CUEILLETTE DE PETITS FRUITS ET DE LÉGUMES DANS LES PARCS 

D’ici quelques semaines, nos parcs municipaux déborderont de fruits et de légumes et ceux-ci 
sont pour la population, mais également pour les visiteurs qui viennent voir notre beau coin de 
pays. Nous désirons que leur visite soit des plus agréable et qu’ils repartent avec le souvenir 
que la population de Saint-Magloire est très accueillante. 
 

Malheureusement, nous avons eu quelques problèmes les années passées. Des citoyens 
sont venus faire leurs récoltes dans nos parcs et ne laissaient rien pour les autres. Les         
bénévoles en ont averti plusieurs, mais en vain…. 
 
Pour cette raison, nous vous demandons de ne prendre qu’une poignée de petits fruits ou un légume en        
passant. Aucune cueillette avec contenant, récipient ou sac n’est acceptée. Vous prenez seulement ce qu’une 
main peut contenir. 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHÉ AUX PUCES -  FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 

À l’occasion de la Fête nationale du Québec, la Société du Patrimoine de Saint-Magloire organise 

un marché aux puces, le samedi 24 juin prochain, de 9 h à 14 h, dans le stationnement 

du bureau municipal.  

La réservation de table doit être effectuée avant le 21 juin auprès de Marie-Claire 

Guillemette au 418-257-2235. Le coût par table est de 10 $. En cas de pluie, le     

marché aux puces se tiendra à la salle municipale. 

BINGO 
 

                                    LES VENDREDIS 14 JUILLET  ET 11 AOÛT,  À 19 H 
                                                          À LA SALLE MUNICIPALE  

                                          500 $ EN PRIX 
 

Les cartes de bingo seront en vente à partir de 15 $. Le casse-croûte sera ouvert. Il y 

aura des boissons  gazeuses, des bouteilles d’eau, du chocolat et du popcorn.    

 
Bienvenue à tous et bonne chance!     
           La Société du Patrimoine 
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DESSERTE AMBULANCIÈRE 

Selon le CISSS de Chaudière-Appalaches, la conversion des horaires de faction à des 
horaires à l’heure apporterait de grands avantages. Ils ont détaillé le sujet sur leur site 
internet. Vous pouvez le consulter pour en apprendre plus en tapant dans votre      
moteur de recherche CISSSCA DESSERTE AMBULANCIÈRE. Une vidéo          
explicative est également présente. Voici les grandes lignes: 

Partout au Québec et dans la région de la Chaudière-Appalaches, la transformation des horaires de faction à 
des horaires à l’heure fait partie d’une stratégie gouvernementale permettant de bonifier l’apport du système 
préhospitalier d’urgence au réseau de la santé et des services sociaux. 
 
L’horaire à l’heure est nécessaire pour permettre une réorganisation optimale de ce secteur d’activités et il 
comporte plusieurs avantages. Entre autres : 

• Il permet d’offrir le nouveau modèle de déploiement dynamique qui prend en compte la distance et le     
niveau d'urgence de chaque appel; 

• Il est un prérequis pour déployer la paramédecine communautaire. 

 
Par ailleurs, les paramédics semblent considérer de façon générale que l’horaire à l’heure est plus intéressant 
que l’horaire de faction. Dans le contexte actuel de pénurie de main-d’œuvre généralisée au Québec, une telle 
transformation permettrait de contribuer à l’attraction et la rétention de personnel au sein des entreprises      
ambulancières. 

Le paramédic est de garde 
24 h/24, 7 j/7 

Le paramédic travaille à taux horaire     pendant son 
quart de travail 

L’horaire de faction : L’horaire à l’heure : 

Contraint le paramédic à attendre chez lui 
qu’un appel lui soit attribué pour ensuite se 
diriger à la caserne et prendre place à bord 
de l’ambulance en compagnie de son (ses) 
partenaire(s) de travail. Le temps entre 
l’appel et le moment où il est en fonction 
est évalué en moyenne à 10      minutes. 

• Est considéré, de façon générale, 
comme peu attrayant pour le            
recrutement et la rétention des res-
sources humaines, notamment sur le 
plan de la conciliation travail-vie     
personnelle, étant donné l’exigence de 
la garde en permanence pendant 7 
jours consécutifs, 24 heures sur 24. 

Peut amener une indisponibilité de la    
couverture ambulancière dans un secteur 
lorsqu’une ambulance est dépêchée sur les 
lieux d’un appel d’urgence, car le          
déploiement dynamique n’est pas possible 
avec de tels horaires de travail.  

Permet une réponse plus rapide : le paramédic étant déjà dans       
l’ambulance intervient immédiatement, dès l’appel. Offre la possibilité 
de mettre en place le : 

• Déploiement dynamique : 

• Permet la géolocalisation en temps réel des véhicules ambulanciers 
sur le territoire par la Centrale des appels d’urgence de Chaudière-
Appalaches (CAUCA). 

• Il devient donc possible de déplacer des ambulances dans des points 
d’attente stratégiques et plus près des communautés, selon les    
mouvements des véhicules qui répondent déjà à d’autres urgences; 

• Disponibilité ambulancière par le déploiement dynamique, dans 
tous les secteurs et en tout temps grâce à l’entraide entre les        
paramédics des différentes zones ambulancières de toute la région. 

 
Est un prérequis pour déployer : 

• La paramédecine communautaire : 

• Permet aux paramédics d’assurer des suivis ponctuels directement 
au domicile des usagers après qu’ils aient été hospitalisés, ce qui 
contribue à éviter de nouveaux transports vers les urgences de nos 
hôpitaux. 

• Permet de contribuer à l’attraction et à la rétention de personnel au 
sein des entreprises ambulancières considérant, notamment, une 
meilleure conciliation travail-vie personnelle 



 

 

LE MAGLOROIS 

ÇA SENT BON À L’ÉCOLE RAYONS-DE-SOLEIL  

À l’école, nous avons créé une gamme de soins pour la peau Rayons-de-Soleil. De la maternelle à la sixième 
année, tout le monde a participé au projet. Premièrement, nous avons choisi les parfums et les couleurs des 
produits. Ensuite, nous avons fait la production avec l’aide d’Isabelle Guillemette (IsaBulle). Nous avons    
étiqueté et emballé notre marchandise. Finalement, nous avons vendu ces petites douceurs à notre entourage. 
L’argent récolté permettra à tous les élèves de vivre une activité incroyable. Dès le début de la vente, ce fut un 
succès et nous avons dû faire une deuxième production. Ce projet a été présenté à la radio et au journal de la 
Voix du Sud par des élèves de l’école.  
 

Les produits que nous avons préparés sont les suivants : baume à lèvres 
(caramel et cerise), bombes de bain (pêche et melon d’eau), savons (fraise/
champagne et Froot Loops), sel de bain (énergie, barbe à papa et raisin) et 
fondants de cire (clémentine et lavage frais).  

Nos articles ont été vendus directement par les élèves. Ils se sont vendus très 
rapidement. Ils sont faits à partir d’ingrédients de qualité. Les savons       
contiennent des Mochis, des poissons et des paillettes. Nos soins sont colorés 
et de différentes formes. Les odeurs sont agréables et les prix sont           
abordables. Les bombes de bain font même des bulles.  
 

Nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont encouragés. Ce fut un projet très agréable à vivre.  
 

Juliette Bouchard, Victoria Chabot, Miley Godbout et Annika Lapointe 
Élèves de 3e-4e année  
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TOURS CYCLISTES 

Dans les prochaines semaines, 2 tours cyclistes parcourront notre belle municipalité. Vous pouvez sortir à 
l’extérieur pour encourager ces athlètes et leur donner un support moral.   
 
Tour de Beauce 
 
Pour le Tour de Beauce, une centaine de coureurs sillonneront notre muncipalité, 
le jeudi 15 juin, entre 12 h et 12 h 45. Selon leur itinéraire, ils ne devraient pas   
passer sur la rue Principale, ils suivront toujours la Route 281 comme parcours. 
 
Pour plus d’information:  https://ridewithgps.com/routes/42001683  
 
La Buckland sur gravelle  

 
La 4e édition de l'événement cycliste La Buckland sur gravelle (www.labuckland.ca) empruntera 
le réseau routier de notre municipalité le 8 juillet prochain. Les 350 participants de l'épreuve   
emprunteront une courte section du rang St-Léon ainsi qu’une partie du rang Saint-Cyrille (du 
132 vers le Bonnet).  
 

En aucun moment la circulation ne devrait être interrompue; les cyclistes sont avisés de respecter les codes de     
sécurité routière et la nature de l'événement fait en sorte que les cyclistes ne circuleront pas en grands groupes 
mais plutôt en petits groupes dispersés sur le parcours, donc peu nuisible à la circulation. Selon les               
estimations, les premiers coureurs arriveront dans le rang Saint-Cyrille vers 10 h 30. 

https://ridewithgps.com/routes/42001683
http://www.labuckland.ca


 

 

LE MAGLOROIS 

 
Bonjour à toutes,  
 
Notre prochaine réunion se tiendra le 13 juin, à 13h30. Elle sera suivie de l’Assemblée générale an-
nuelle du Cercle à 14h45 et d’un 5 à 7 où seront servis un vin d’honneur et un léger goûter. Le coût 

est de 10,00$. Cette activité est gratuite pour les bénévoles qui ont reçu une invitation car nous souhaitons les 
remercier très sincèrement pour leur généreuse implication et leur soutien très précieux pour les membres du 
Comité. 

Nous vous attendons toutes!!!    
                                                                                                                                             
Renouvellement de l’adhésion pour 2022-2023 ou devenir membre du Cercle de Fermières 

 
Nous souhaitons rappeler à toutes les femmes de St-Magloire que la période de renouvelle-
ment de la carte de membre est maintenant arrivée. Le coût demeure à 35.00$ pour l’année. En 
plus d’être membre d’un cercle dynamique et productif où vous pourrez apprendre différentes 
techniques d’artisanat, la carte vous procure plusieurs avantages soit : recevoir le magazine 
l’Actuelle à raison de 5 numéros par année; obtenir des rabais chez ces partenaires : Bétonel, 
New Look, Club direct laine, Michaels et Co-Operators (assurances).   
N’hésitez plus, contactez France Delisle, 418-257-2433, hamel.delisle@gmail.com  
 

Projet tricotin 
 

France D. a mis sur pied un projet tricotin et à l’aide de 4 formatrices, elle pourront donner aux 
enfants de très beaux montages de tricotin, à suivre ….. 
 

Bon été à toute la population de St-Magloire 
 

Nous voulons souhaiter un très bel été à toute la population et à vous toutes chères membres!!!!!  
 
Rappel : Récupération de cartouches d’imprimantes au profit de la Fondation MIRA 

 
C’est une façon écologique de vous en débarrasser et cela contribue financièrement à une bonne 
cause. Parlez-en à vos amis et apportez vos cartouches au bureau municipal. 
 

GRAND MERCI AU NOM DE MIRA 

DES NOUVELLES DE VOTRE CERCLE DE FERMIÈRES      

GENS DE SAINT-MAGLOIRE - PROJET À VENIR  
 
Pour répondre à une demande toujours grandissante, le Comité envisage présentement, l’installation 
de Columbariums Extérieurs dans toutes les municipalités de son territoire.  
 
Chaque Columbarium aura 24 espaces, pouvant accueillir chacun 2 URNES (grandeur standard) et la            
concession sera d’une durée de 50 ans. Pour manifester votre intérêt ou pour plus d’informations, veuillez     
rejoindre :  
 
M. Alain Guillemette au 581-937-8288 ou 
 
Lucie Tanguay au 418-476-3651 ou au 418-625-3381 poste 551 
 

COMPAGNIE DE CIMETIÈRES LES MONTS NOTRE-DAME 

mailto:hamel.delisle@gmail.com


15 

INITIATION À L’UTILISATION DU TRICOTIN 

Invitation aux jeunes et à toute la population 

INITIATION À L’UTILISATION DU TRICOTIN 

 

 

 

 

 

 

Une initiative du Cercle de Fermières St-Magloire 

en collaboration avec  

Unité régionale de loisir et de sport Chaudière-Appalaches  
 

Atelier d’apprentissage à l’utilisation du tricotin géant pour fabriquer  
tuques, mitaines, foulard, cache-cou, jambières, etc. … 

 
Offert aux jeunes et adultes de Saint-Magloire 

 
Nous vous prêtons le matériel nécessaire et vous fournissons une balle de laine pour la réalisation de votre 
projet. Des formatrices seront disponibles pour vous accompagner dans votre apprentissage. 
 
Coût : 5,00$ par personne 

Date : à déterminer selon les inscriptions reçues (été et automne 2023) 

Pour inscription ou informations, contacter : France Delisle, 418-257-2433 hamel.delisle@gmail.com  

 

HOMMAGE À MÈRE NATURE 
 

La population Magloroise était invitée à participer à la 
création d’une œuvre interactive afin d’en apprendre 
plus sur la sculpture sur bois et les différentes techniques 
de travail comme la pyrogravure, l’engravure, le sablage 
et la finition à l’huile et aux pigments… 
 
Cette magnifique œuvre qui représente une forme        
féminine émergeant de l’abondance que la terre offre, 
symbolisée par les 3 sœurs que sont la courge, le maïs et 
les haricots, est érigée au jardin Entre ciel et terre. 
 
Merci à Francis Tanguay et à son équipe d’avoir mis 
leurs talents au profit de notre municipalité et ainsi 
créer un tel joyau. 
 
Félicitations pour votre magnifique travail.! 

mailto:hamel.delisle@gmail.com


 

 

LE MAGLOROIS 

MOT DE VOTRE PRÉSIDENT DU CLUB FADOQ 

Présentation du nouveau comité FADOQ 

Président: Guy Chabot 
Vice-Présidente: Marie-Claire Guillemette 
Trésorière: France Delisle 
Secrétaire: Mario Asselin 
Administrateurs: Claude Breton, Lina Boutin et Sylvie Linteau 
 
On remercie Mario Asselin d’avoir accepté de donner son nom pour un poste qui nous permettra de recruter 
durant l’année. Nous avons donc toujours un poste de disponible, soit celui de trésorier(ière) ou un des 4      
présentés plus haut. 

Remerciements 

Je remercie ainsi que le comité FADOQ de St-Magloire, soit SYLVIE BOUTIN et son 
équipe: Mario Asselin, Laurence Asselin, Ghyslain Lapierre, Linda Plante, Julien        
Asselin, Lucie Mercier, Suzanne Laverdière, Sylvie Allaire, Jeannette Laverdière,      
Marie-Marthe Laverdière, Linda Lapointe pour la réussite de notre souper dansant du 25 
mars avec un repas qui a été apprécié de tous. 

Le comité FADOQ de St-Magloire félicite les gagnants des prix présence et du moitié-moitié de la soirée du 
25 mars, ainsi que la soirée du 22 avril. 

Mars : Sylvie Boutin, Suzanne Laverdière, Florence Therrien, Claude Martel, Solange Laverdière, France 
Boutin, Réjean Labbé, Johanne Caron, Marjolaine Mercier, Francine Chabot, Louisette Mercier, Micheline 
Guillemette, Lucie Mercier, Denise Deschêne . 

Avril : Louisette Mercier, Normand Mathieu , Claude Roy, Guy Gonthier, René Nolet. 

Fête des Pères 

Le comité FADOQ de St-Magloire souhaite une bonne fête des Pères à tous les pères de     
Saint- Magloire. 

Après-midi d’activités 

Le Comité FADOQ invite ses membres à un après-midi d’activités en ce mois de juin, le mercredi 21. En cas 
de pluie, ce sera le jeudi 22 juin.  

Venez-nous rejoindre près des bancs de bienveillance à côté du bureau municipal. 

Activité : pétanque, washer, molky (quilles finlandaises).  

Bon été 

Le comité FADOQ DE St-Magloire souhaite un bon été à tous ces membres et au plaisir de se    
revoir en septembre. 

GUY CHABOT, président 
Club FADOQ St-Magloire  
581-776-8881 
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Vendredi 7 avril 2023, dans l’église de Saint-Magloire, plusieurs personnes se sont déplacées, malgré le froid 
et le vent, pour assister à la présentation d’un Chemin de Croix animé par des gens de la communauté, âgés 
entre 8 et 88 ans.   
 
La pratique du « Chemin de Croix animé » a    
débuté en 2017, sous la direction de Sr Caroline 
Gasse et a fait relâche durant la pandémie. Cette 
année, ce fut possible de le refaire, grâce à la    
générosité de Mario Asselin qui a relevé le défi 
de préparer la mise en scène, ainsi qu’aux       
nombreux participants qui ont accepté d’animer 
la présentation, pour se remémorer ce que Jésus a 
vécu il y a plus de 2000 ans. 
 
Au nom des organisateurs et des nombreux      
participants à la célébration du Chemin de Croix 
animé, nous voulons adresser nos plus sincères 
remerciements à tous ceux et celles qui sont     
venus nous encourager. Cette grande marque 
d’appréciation nous incite à continuer de         
présenter des célébrations vivantes dans l’église 
de Saint-Magloire.  MERCI. 
 

JOURNÉE MÉMORABLE - DIMANCHE 18 JUIN 2023 À 10H - ÉGLISE DE SAINT-MAGLOIRE 
 
Vous êtes toutes et tous invités à la messe spéciale, lors de      
laquelle nous aurons le privilège d’assister au baptême de deux 
enfants d’âge scolaire, soient Léa et Joseph qui ont demandé 
d’être baptisés dans notre Église et de faire partie de la          
Communauté Chrétienne de Saint-Magloire. 
 
Léa s’implique déjà dans la chorale de l’Église depuis plusieurs 
mois et son frère Joseph a choisi d’être le fidèle servant de messe 
lors de nos célébrations liturgiques. 
 
Soyons nombreux à venir les féliciter pour cette démarche qui se 
fait de plus en plus rare de nos jours. 
 

Félicitations pour votre baptême Léa et Joseph !  
  
Puisse ce jour sacré apporter beaucoup de bénédictions et beaucoup de bonheur à vous deux et à votre          
famille ! 
 

Francine Mercier-Chabot 
Membre du Comité de consultation et d’organisation  
Pour la Communauté locale de Saint-Magloire (CCOL) 

 

 

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE DE SAINT-MAGLOIRE 
(PAROISSE SAINTE-KATERI-TEKAKWITHA) 



 

 

LE MAGLOROIS 
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CIRCUITS FIXES LE VENDREDI 

(pour tous types de déplacements) 

Le transport collectif des Etchemins vous offre la possibilité de vous déplacer vers Saint-Georges tous les 
vendredis, et ce, pour tous types de déplacements (commission, restaurant, visite…). Le service est porte-à-
porte, vous avez seulement qu’à réserver votre place avant le jeudi 12 h (midi). 

Pour plus d’information ou pour faire une réservation, communiquez avec le Taxi collectif des Etchemins en 
composant le 418-227-2626. 

 

*** Les tarifs varient entre 20 $ et 40 $ (pour un aller/retour), ils sont les mêmes que le Taxi collectif des  

Etchemins. 

DÉPART (du domicile) ARRIVÉE RETOUR 

11 h 45 12 h 12 h 15 12 h 30 12 h 45     

St-Magloire 

St-Luc 
St-Camille 
St-Cyprien 
Ste-Sabine 

Lac-Etchemin 
Ste-Justine 

Ste-Aurélie 
St-Louis 

St-Prosper 
Ste-Rose 

St-Zacharie 

St-Benjamin 
St-Georges 

(prévue pour  
13 h) 

16 h 
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Un peuple se distingue d’un autre essentiellement par sa culture. Mais qu’est-ce que la culture et en quoi elle 
est une richesse à sauvegarder et à partager?   
 
Chaque peuple détient des trésors inestimables, telles des perles précieuses posées ici et là dans toute l’histoire 
de l’humanité. Ce sont les éléments de sa culture propre tels que son histoire, ses convictions religieuses, son 
patrimoine littéraire et artistique, ses attitudes, sa langue, etc. Le dénominateur commun de la vie des peuples 
du monde est bel et bien leur culture par laquelle, avec l’activité créatrice, les êtres humains ont la capacité de 
transcender la réalité matérielle et d’« humaniser » le monde qui les entoure.  
 
Ainsi, à l’heure où les contacts et la communication sont plus accessibles que jamais, n’est-ce pas un            
enrichissement inouï et un véritable progrès que de s’ouvrir les uns les autres à ce que chaque peuple a de 
meilleur en le mettant en commun pour un épanouissement global de l’humanité? 
 
Pour y arriver à grande échelle, il est nécessaire de commencer à petite échelle en nous intéressant aux         
personnes qui nous entourent, à ce qu’ils peuvent nous apporter de bon, de beau, de vrai. Comme le disait 
Gandhi : « Notre capacité à atteindre l'unité dans la diversité sera la beauté et le défi de notre civilisation. » 
 

Geneviève Bernier 
Agente de projet interculturel, Carrefour Jeunesse-Emploi Les Etchemins 

LES CULTURES VARIÉES  
DES PEUPLES : 

 
UNE RICHESSE COMMUNE 



 

 

LE MAGLOROIS 

Vous avez besoin d’aide à la maison ? 
Faites appel aux 

 Services à domicile des Etchemins : 
 
• Entretien ménager et grand ménage  

• Soutien à l’alimentation (aide pour les courses et 

les repas)  

• Soins d’aide à la personne, répit aux proches   

aidants  

• Service de stimulation cognitive  

• Menus travaux 

 
 
Ces services sont offerts à tous, 
Appelez-nous pour une estimation 
 
418 625-4500 
 

 
Pour les services d’aide domestique, une aide financière de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec est accessible à 
tous. 
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LE MAGLOROIS 

 
Samedi 24 juin 2023 

 
Stationnement du bureau municipal 

(en cas de pluie, les activités seront à la salle municipale) 
 

Organisée par la Société du Patrimoine de Saint-Magloire 
 

9 h à 14 h   Marché aux puces 
 

À partir de 11 h Vente de hot-dogs, boissons gazeuses, bières 
    Vente de moitié-moitié 
    Animation pour tous 
    Rallye pour la famille dans le centre du village 
    Rallye pédestre dans le village 
 

14 h 30 à 16 h 30 Musique avec Claude et Isabelle 
    Gâteau communautaire 
 

*D’autres activités restent à confirmer, suivez-nous sur la page Facebook de la Société du  
Patrimoine  pour plus de détails. 

Merci à nos partenaires: 

 


